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Le rapport explicatif adopté par l’Assemblée générale présente la genèse de la COTIF 1999 et 

sert de document de référence pour l’application des dispositions de la COTIF. Il constitue 

une précieuse aide à l’interprétation au sens de l’article 31, § 2, de la Convention de Vienne 

sur le droit des traités du 23 mai 1969. Après la 24
e
 session de la Commission de révision 

plusieurs dizaines de pages d’explication supplémentaires ont été ajoutées au document, au 

sujet des articles 9 et 27 de la COTIF et des appendices E, F et G modifiés (rapport explicatif 

complémentaire) 

Pour améliorer la lisibilité et la cohérence de ce document  une version consolidée du rapport 

explicatif sera élaborée à droit constant.  

Le rapport explicatif devrait de surcroît être mis à jour et révisé d’un point de vue rédaction-

nel pour prendre compte des évolutions du contexte juridique, également pour les parties de la 

Convention qui ne sont pas modifiées par la présente révision. La terminologie employée dans 

le Rapport explicatif devrait également être ajustée, comme cela a été fait dans le texte de la 

Convention et de ses appendices.  

 

Proposition de décision : 

La Commission de révision charge le Secrétaire général :  

 de mettre à jour, de contrôler d’un point de vue rédactionnel et d’adapter le texte exis-

tant du rapport explicatif relatif à la COTIF et ses appendices ;  

 de réviser le rapport explicatif en incluant les documents explicatifs approuvés par la 

Commission de révision afin de livrer un texte consolidé ; 

 de présenter le rapport explicatif révisé à la prochaine Assemblée générale. 

   


